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5.1 Démission

Monsieur Duhaime peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de délégué général du Québec à
Paris, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause,
suspendre de ses fonctions monsieur Duhaime.

5.3 Destitution

Monsieur Duhaime consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. RAPPEL, REMPLACEMENT ET RETOUR

6.1 Rappel

Le ministre des Relations internationales peut rappeler
en tout temps monsieur Duhaime pour consultation.

6.2 Remplacement

Le gouvernement peut remplacer en tout temps mon-
sieur Duhaime qui sera réintégré parmi le personnel du
ministère, au salaire qu’il avait comme délégué général
du Québec à Paris.

6.3 Retour

Monsieur Duhaime peut demander que ses fonctions
de délégué général du Québec à Paris prennent fin, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère, aux conditions énoncées à l’article 6.2.

7. CONVENTION VERBALE

Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. LOIS APPLICABLES

Le présent contrat est régi par les lois du Québec et en
cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls
compétents.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
CLÉMENT DUHAIME GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 967-2000, 16 août 2000
CONCERNANT une entente de mise en œuvre de la
Convention de la Baie-James et du Nord québécois en
matière de logement au Nunavik

ATTENDU QUE l’article 29.0.40 de la Convention de la
Baie-James et du Nord québécois prévoit que les services
actuels de logement fournis par le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada continuent d’être
offerts aux Inuits jusqu’à ce que le Canada, le Québec,
l’Administration régionale Kativik et les municipalités
mettent sur pied un système unifié, comprenant le trans-
fert aux municipalités de la gestion des propriétés et du
logement;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada, la Société Makivik, l’Adminis-
tration régionale Kativik et l’Office municipal d’habita-
tion Kativik ont négocié une entente concernant la mise
en œuvre de la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois en matière de logement au Nunavik;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30),
introduit par l’article 1 du chapitre 67 des lois de 1999;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires autochtones;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.7 de cette loi, un
accord entre le gouvernement ou l’un de ses ministères
ou organismes et un autre gouvernement au Canada,
l’un de ses ministères ou organismes, constitue une
entente intergouvernementale;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
malgré toute autre disposition législative, les ententes
intergouvernementales canadiennes doivent, pour être
valides, être approuvées par le gouvernement et être
signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes;

ATTENDU QUE la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole est chargée de l’application de la Loi
sur la Société d’habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole, du ministre délégué aux Affaires autochtones
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes:

QUE l’entente concernant la mise en œuvre de la
Convention de la Baie-James et du Nord québécois en
matière de logement au Nunavik, à intervenir entre la
Société Makivik, l’Administration régionale Kativik,
l’Office municipal d’habitation Kativik, le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada, dont le
texte sera substantiellement conforme à celui joint à la
recommandation du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Décret 968-2000, 16 août 2000
CONCERNANT une modification à l’échéance de
certains emprunts de la Société de la Place des Arts de
Montréal

ATTENDU QUE la Société de la Place des Arts de
Montréal (la «Société ») est une personne morale insti-
tuée en vertu de la Loi sur la Société de la Place des Arts
de Montréal (L.R.Q., c. S-11.03, tel que modifié par
1999, c. 40 et par 2000, c. 7);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 21 de cette loi, la Société ne peut, sans obtenir l’auto-
risation préalable du gouvernement, contracter un em-
prunt qui porte le total des sommes empruntées par la
Société et non encore remboursées au-delà du montant
déterminé par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du décret no 1472-97 du 12 no-
vembre 1997, le gouvernement a autorisé la Société à

contracter des emprunts temporaires pour effectuer
certains travaux et procéder à l’achat d’équipements
pour maintenir en bon état les actifs de la Société et que
ces emprunts viendront à échéance le 31 octobre 2000;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la date d’échéance
de ces emprunts;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications:

QUE le deuxième alinéa du dispositif du décret no 1472-
97 du 12 novembre 1997 soit modifié par le remplace-
ment de « jusqu’au 31 octobre 2000» par « jusqu’au
31 octobre 2003 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 969-2000, 16 août 2000
CONCERNANT une modification à l’échéance de cer-
tains emprunts de la Société du Grand Théâtre de
Québec

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Québec
(la « Société ») est une personne morale instituée en
vertu de la Loi sur la Société du Grand Théâtre de
Québec (L.R.Q., c. S-14.01, tel que modifié par 1999,
c. 40 et par 2000, c. 7);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 21 de cette loi, la Société ne peut, sans obtenir l’auto-
risation préalable du gouvernement, contracter un em-
prunt qui porte le total des sommes empruntées par la
Société et non encore remboursées au-delà du montant
déterminé par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du décret no 1471-97 du 12 no-
vembre 1997, le gouvernement a autorisé la Société à
contracter des emprunts temporaires pour effectuer cer-
tains travaux et procéder à l’achat d’équipements pour
maintenir en bon état les actifs de la Société et que ces
emprunts viendront à échéance le 31 octobre 2000;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la date d’échéance
de ces emprunts;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation
de la ministre de la Culture et des Communications:


